
Lettre Soutien
à la parentalité

NOUS avons choisi d’illustrer ce 3ème numéro en vous 
présentant chacune des institutions qui,  à l’échelle du département, 

interviennent dans le soutien à la fonction parentale ainsi que 
certaines des associations qui participent au comité départemental 
du Réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (Réaap). 

L’article central présente, au travers de leurs engagements institutionnels 
ou associatifs respectifs dans le cadre du soutien à la parentalité, 
les membres qui composent cette instance (pages 2 et 3).

Découvrez également les supports vidéo réalisés par deux associations 
essonniennes autour de thématiques telles que le lien familles/École 
et la relation familles/institutions ainsi que les brèves (page 4). 

Bonne lecture !
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de la Fédération des centres sociaux 

La Fédération des Centres sociaux 
et socio-culturels de l’Essonne soutient les

projets et actions des centres sociaux dont ceux relatifs au sou
tien à la parentalité. 

Notre accompagnement s’effectue soit en collectif au 
travers d’échanges de pratiques et de formations autour du
Contrat local d’accompagnement scolaire (Clas), des vacances 
famille ou de l’Animation collective familles, soit en individuel sur
des demandes d’accompagnement de projets spécifiques.
Certains de ces projets sont présentés dans le cadre 
du Réaap. Trop peu sûrement, au regard de ce que mènent les
centres sociaux sur cette question.

C’est la raison pour laquelle nous avons décidé de participer au
comité de lecture des projets présentés au Réaap. 
Cela nous permet de mieux cerner les enjeux attendus de 
ce dispositif afin d’accompagner les centres sociaux et 
d’amener des éléments d’explications sur les projets présentés
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Comité départemental Réaap : Présentation de ses membres

Philippe Bargman, 

chef du pôle cohésion 

territoriale, Direction 

Départementale

de la cohésion sociale

(Ddcs)

Le pôle cohésion territoriale de la Ddcs 
concourt  à réduire les inégalités entre territoires 
et à contribuer ainsi à l’inclusion des popu-
lations et favoriser le mieux vivre ensemble.

Ce pôle est composé de trois bureaux : 

- publics et territoires prioritaires, 

- politiques de l’inclusion de la vie sportive 
et de la jeunesse, 

-  politiques sociales.

Son engagement sur la thématique parentalité 
se traduit par une activité de conseil, 
d’accompagnement des différents partenaires 
institutionnels et associatifs et à un financement
conséquent notamment sur les programmes 
de réussite éducative.

réaffirme la nécessité de liens renforcés entre l’École 
et les familles. L’objectif est une participation accrue 
des parents à l’action éducative, pour favoriser la réussite
de tous les enfants.
Depuis plusieurs années, des actions s’élaborent 
dans le cadre des Comités d’environnement à la santé 
et à la citoyenneté (Cesc) et les relations entre les équipes
éducatives et les familles se diversifient. 
Des dispositifs ont été déployés dans le département 
tels que «

À ce titre, l’éducation nationale s’inscrit également au sein
du comité départemental du Réaap. Cela permet 
d’échanger, de prendre connaissance des dispositifs 
de soutien à la parentalité, de les promouvoir au sein 
des établissements scolaires pour faciliter leur utilisation
par les familles.

Marie-France Eeckhoudt, 

responsable du pôle 

Ressources du Conseil 

départemental

Le Conseil départemental (Cd) d
e l’Essonne est particuliè-

rement impliqué dans le soutien
 à la parentalité et les di-

verses instances qui concourent 
à son organisation et son

fonctionnement, avec l’appui de
 parents essonniens mais

aussi d’associations et institutions
 du territoire.

L’objectif est de valoriser, renforcer et développer 

les compétences parentales, 
mais aussi de favoriser 

les rencontres et échanges 
entre parents et enfin, 

prendre appui sur un réseau mobilisant bénévoles 

et professionnels.

Cette thématique riche et complexe concerne 

et rassemble de nombreuses Directions du Cd, 

notamment celles de la Protect
ion maternelle et infantile

(Pmi), de la Ville et de l’habitat, 
du Développement social

(Mds) et de la Prévention et prote
ction de l’enfance.

Longtemps associé uniquemen
t au Réaap, le soutien 

à la parentalité s’étoffe au fil 
des années, regroupant 

à présent la Médiation famil
iale, les lieux d’accueil 

enfants-parents (Laep) et les Cla
s.

Le Cd est partie prenante de l’ensemble de ces 

dispositifs, du co-pilotage à l
’animation, en tant que 

soutien financier total ou partie
l, mais aussi au travers 

d’actions ou de manifestations dé
diées.

Caroline Aupest, responsable du pôle animation de la vie sociale

et Soutien à la parentalité de la Caf

Le soutien à la fonction parentale constitue un axe fort de la Convention 
d’objectifs et de gestion 2013 - 2017 signée entre l’État et la Cnaf. Cette ambition 
se traduit par le doublement des crédits consacrés à la parentalité, notamment 
en ce qui concerne les Espaces rencontre, la Médiation familiale, les Lieux 
d’accueil enfants-parents (Laep), les Centres sociaux avec l’Animation collective 
familles.
A l’échelle départementale, la Caf de l’Essonne tient une place de premier plan dans
le déploiement des politiques familiales au travers de moyens humains 
et financiers affectés. Elle s’inscrit dans un partenariat très construit avec 
le Conseil départemental et les services d’État et assure, dans ce cadre, 

le pilotage et l’animation du Réaap, la coordination de la Médiation familiale et le secrétariat des Clas.
En outre, elle intervient en faveur du développement et de la structuration des actions et services 
afin de réduire les inégalités d’accès pour les parents et de répondre au mieux à leurs besoins. 
À ce titre, la Caf de l’Essonne s’engage, dès 2015, en collaboration avec le Conseil départemental 
dans l’élaboration du Schéma départemental des services aux familles (Sdsf) piloté par le Préfet. 
Ce schéma consiste, sur la base d’un diagnostic départemental, à coordonner les actions 
des acteurs des politiques de la petite enfance et de la parentalité.
L’équipe du pôle assure le suivi et l’accompagnement des dispositifs d’action sociale relatifs 
à l’animation de la vie sociale (Centres sociaux, Espace de vie sociale, Foyers jeunes 
travailleurs...) et au soutien  à la parentalité (Réaap, Clas, Médiation familiale/espaces 
rencontre, Aide à domicile).



Yves Caron, coodinateur 

socio culturel 

de la Fédération des centres sociaux 

et socio-culturels

La Fédération des Centres sociaux 
et socio-culturels de l’Essonne soutient les

projets et actions des centres sociaux dont ceux relatifs au sou-
tien à la parentalité. 

Notre accompagnement s’effectue soit en collectif au 
travers d’échanges de pratiques et de formations autour du
Contrat local d’accompagnement scolaire (Clas), des vacances 
famille ou de l’Animation collective familles, soit en individuel sur
des demandes d’accompagnement de projets spécifiques.
Certains de ces projets sont présentés dans le cadre 
du Réaap. Trop peu sûrement, au regard de ce que mènent les
centres sociaux sur cette question.

C’est la raison pour laquelle nous avons décidé de participer au
comité de lecture des projets présentés au Réaap. 
Cela nous permet de mieux cerner les enjeux attendus de 
ce dispositif afin d’accompagner les centres sociaux et 
d’amener des éléments d’explications sur les projets présentés
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Comité départemental Réaap : Présentation de ses membres
Armelle Delabre, administratrice del’Udaf de l’Essonne, acteur et relais de l’expression des parents

Armelle Delabre, médiatrice familiale de formation, est en charge des questions relatives à la fonction parentale. À ce titre,
l’Udaf l’a désignée pour le comité de lecture du Réaap.L’Udaf, pour répondre à ses missions de représentation 
et de défense des familles, a naturellement investi le champ 
de l’aide à la fonction parentale.L’Udaf a créé un observatoire de la parentalité en conduisant 
notamment deux enquêtes : l’une sur la paternité, l’autre 
sur les rythmes scolaires. Une 3ème sera menée en 2016 
sur les besoins des parents d’enfants de 6 à 12 ans.Les actions de soutien à la parentalité de l’Udaf sont 
plurielles :
- le service de parrainage de proximité accompagne 
des enfants et des parents, dans leurs relations, - le service de médiation familiale participe à la régulation des
conflits intrafamiliaux, 
- le site d’aide aux aidants, prochainement en ligne, 
contribuera au soutien des parents d’enfants en situation de han-
dicap.
L’Udaf valorise également les initiatives locales de 
ses membres, par exemple, le «groupe de pères» animé 
par l’association Génération II.

Yves Caron, coodinateur ocio 
Magalie Dugue, 

Conseillère technique sociale

auprès du Directeur académique,

responsable départementale 

du service social en faveur 

des élèves de l’Essonne

La loi d’orientation et de programmation
pour la refondation de l’École 
de la République du 8 juillet 2013,  

réaffirme la nécessité de liens renforcés entre l’École 
et les familles. L’objectif est une participation accrue 
des parents à l’action éducative, pour favoriser la réussite
de tous les enfants.
Depuis plusieurs années, des actions s’élaborent 
dans le cadre des Comités d’environnement à la santé 
et à la citoyenneté (Cesc) et les relations entre les équipes
éducatives et les familles se diversifient. 
Des dispositifs ont été déployés dans le département 
tels que «la mallette des parents» ou encore «ouvrir l’École
aux parents pour réussir l’intégration scolaire».
À ce titre, l’éducation nationale s’inscrit également au sein
du comité départemental du Réaap. Cela permet 
d’échanger, de prendre connaissance des dispositifs 
de soutien à la parentalité, de les promouvoir au sein 
des établissements scolaires pour faciliter leur utilisation
par les familles.

Adolé Ankrah, Directrice de
Femmes Inter Associations-Inter

services Migrants (Fia-Ism)

Mes missions au sein de Fia sontd’impulser des projets répondant aux besoins des associations de notre réseau dans le champ social éducatif et culturel, de mettre en réseau les associations afin de mener des actions collectives et de former les actrices et acteurs associatifs, notamment dans le domaine de la médiation sociale et culturelle.L’engagement de Fia-Ism autour de la thématique de la parentalité proprement dite n’a pas été immédiat. À sa création en 1987, Fia accompagnait les associationsde femmes, notamment aux origines socioculturelles diverses, pour qu’elles mettent en oeuvre dans les quartiers des actions de médiation pour favoriserl’intégration des femmes.
Ce thème de la parentalité est devenu plus prégnantdans les années qui suivent avec l’émergence entre autred’un décalage entre l’éducation reçue à l’École en Franceet celle des parents. Dans une société en évolution, les médiatrices interviennent de plus en plus pour des problèmes de conflits intergénérationnels et des problèmes de comportement des enfants à l’école.Face à ce constat Fia propose des formations ciblées sur l’accompagnement à la fonction parentale. Pour Fia, il est indispensable que les acteurs qui travaillent auprès des familles, maîtrisent les sujets relatifs à la parentalité. Mon action au sein du Réaap 91est de faire remonter ce que vivent les associations sur le terrain et le vécu des familles.
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«Quand les images sont parfois plus fortes que les mots»

- Comité de rédaction -

Directeur de la publication :

Christine Mansiet, Directeur de la Caf de l’Essonne,

Rédacteur en chef : Laurent Courtois, responsable communication

Les membres de la rédaction : 

Nicolas Semenou : Conseil général de l’Essonne

Philippe Bargman: Direction départementale de la cohésion sociale de l’Essonne

Caroline Aupest - Laurent Courtois - Sonia Kapela - Gabrielle Lanzarotti : Caf de l’Essonne

Conception et réalisation de la maquette : Murielle Neri, Caf de l’Essonne

Deux associations ont réalisé chacune un documentaire qu’elles souhaitent 
vous faire découvrir. Le premier évoque le lien familles-École avec un public 

éloigné de toute scolarité classique du fait de son mode de vie et le second la relation 
familles-institutions avec l’émergence d’un groupe de pères en pleine évolution aujourd’hui. 

L’association départementale des gens du voyage

(Adgve) souligne l’importance pour les enfants issus 

du voyage de partager le quotidien de jeunes effectuant 

leur scolarité dans un collège en suivant le rythme 

des cours ainsi que les règles de fonctionnement 

(cours, pause, repas).

Les jeunes s’expriment autour de leurs appréhensions 

face à la scolarisation au collège, des difficultés qu’ils 

surmontent avec le soutien des bénévoles de l’association. 

Les parents, associés à cette démarche, se sentent 

soutenus dans leur rôle d’éducateur. 

D’après les témoignages de jeunes ou de leurs parents, 

l’expérience a été particulièrement appréciée.

Cette expérience unique en Essonne s’est réalisée 

avec la collaboration du Collège Roland Garros, 

les enseignants, les partenaires associatifs locaux 

de Saint-Germain-lès-Arpajon notamment l’association 

«Le Phare» et les bénévoles de l’Adgve qui ont accepté 

de mener ce partenariat. Elle mériterait de se développer.

Le fiLm est accessible avec le lien suivant :

htpp://vimeo.com/115302907

Courriel : adgve@wanadoo.fr

Tél. 01 60 86 09 52

L’association Génération II s’attache depuis
quinze ans à soutenir les familles. Au regard du contexte d’insécurité et de violences urbaines de certains quartiers d’Évry, l’association et les partenaires se sont interrogés au début des années2000 sur les causes réelles de cette situation sans considérer pour autant les jeunes comme seuls responsables.

C’est ainsi que l’association a fait de son action«Être parent, ici et là-bas», sa mission essentielle afin de nouer un vrai dialogue entre les familles et les institutions.
Cette initiative va plus loin aujourd’hui puisque depuis2012, cette démarche pose la question de la parentalitéet notamment la place des pères. Elle démontre à quelpoint les nouveaux schémas familiaux jouent un rôle fondamental. Des rencontres entre les pères de toutesorigines et les partenaires institutionnels s’organisent.Ils sont à la recherche de  réponses collectives qui n’existent pas jusqu’ici selon les problématiques exprimées. Les parents témoignent, préparent des saynètes pour accompagner les sujets qu’ils souhaitent aborder avec les institutions. Ce qui enrichitles débats.
De l’action «Être parent, ici et là-bas» a émergé uneautre action, la génération papas citoyens «Père un jour,père toujours» qui se mobilise quelle que soit leur domiciliation dans l’Essonne.
Le film retrace le succès de cette mobilisation collectivedes pères en pleine expansion et leur volonté à trouverdes issues favorables.
Pour consulter le documentaire, prenez contact avecl’association Génération II 

Courriel : agci2@yahoo.fr
Tél. 01 60 78 12 53

Appels à projet Réaap et Clas  

Retrouvez les chiffres 2015 

et plus d’infos sur ces appels 

à projets sur le Caf.fr

Brèves


